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PDC Grand-Saconnex  
MOTION                                                               Grand-Saconnex, le 14 avril 2014 

« LUTTONS CONTRE LES APPARTEMENTS VIDES » 

Considérant : 

- le droit à se loger garanti par notre Constitution 

- la crise immobilière qui sévit sur Genève depuis de nombreuses années 

- la	
  liste	
  d’attente,	
  forte	
  de	
  340	
  inscriptions	
  à	
  ce	
  jour,	
  de	
  demandeurs	
  d’appartements	
  
auprès de notre Fondation Communale pour le logement 

- la	
  difficulté	
  des	
  étudiants	
  à	
  se	
  loger	
  sur	
  Genève	
  dans	
  le	
  but	
  d’y poursuivre leurs études 

- le millier de personnes qui se sont unies sur Facebook afin de « chasser » les logements 
vides 

-le dossier de « Temps Présent » du 3 avril dernier sur la TSR interviewant ce groupe et 
révélant la situation choquante des appartements vides à Genève et plus 
particulièrement au Grand-Saconnex (route de Colovrex et ch. Vilbert) 

- la	
  légitimité	
  qui	
  a	
  été	
  accordée	
  au	
  groupe	
  Facebook	
  par	
  le	
  Conseiller	
  d’Etat	
  en	
  charge	
  
du logement 

- l’extrait	
  de	
  la	
  LDTR,	
  chapitre	
  VII,	
  section	
  2,	
  article	
  26	
  «	
  ...	
  l’Etat	
  peut	
  acquérir	
  par	
  voie	
  
d’expropriation	
  (...)	
  l’usage	
  temporaire	
  des	
  appartements	
  locatifs	
  laissés	
  vides	
  (...)	
  sans 
motif légitime durant plus de 3 mois consécutifs. » 

- la réflexion en cours sur le réaménagement du secteur Carantec et du partenariat à 
définir entre	
  l’Etat,	
  la	
  Commune	
  et	
  Swiss-Life 

le Conseil municipal par 

19  OUI              3   NON            0   ABSTENTION  (M. Bradley absent) 

invite le Conseil Administratif à 

- s’enquérir	
  de	
  la	
  réalité	
  et	
  de	
  la	
  légitimité	
  de	
  ces	
  logements vides ; 

- entrer	
  en	
  négociation	
  avec	
  l’Etat	
  et	
  Swiss	
  Life	
  afin	
  qu’en	
  attendant	
  le	
  début des 
travaux prévus, les logements vides de la route de Colovrex et du ch. Vilbert soient mis à 
disposition	
  d’étudiants en conformité avec les lois en vigueur ; (par exemple le « contrat 
de prêt à usage ») ; 

Francine MAMIN-TISSOT       Peta GIROD        Nadja BURKHARDT          Philippe METTRAL 

 

Cette motion est soutenue par le PLR, Les Verts, les Socialistes et le GAG 


